
Département de la SOMME 

Arrondissement de MONTDIDIER 

Canton de MOREUIL 

Mairie de DOMART-sur-la-LUCE 

 
Nbre de conseillers :              11 

Nbre de présents :                   9      Date de convocation : 13/04/2017 

Nbre de représenté(s) :           1      Date d’affichage : 13/04/2017 

Nbre d’absent(s)/excusé(s):   1         

 

 

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de la présente délibération compte-tenu de sa transmission en Sous-préfecture de 
Montdidier le 26/04/2017 et de sa publication le 26/04/2017 (DCM 15/2017)   

 
 

EXTRAIT DES DÉLIBÉRATIONS DU Conseil Municipal du 20 avril 2017 

 
Le vingt avril deux mille dix-sept à vingt heures, le Conseil Municipal s’est réuni, dans la salle de la 

Mairie, sous la présidence de Monsieur Frédéric BINET, Maire. 

 

Etaient présents :  Mme ALLIOTE Sophie - M. BOILEAU Florent - M. BINET Frédéric - M. CARON 

Yves - Mme CHAVERON Colette - Mme DELAVENNE Fabienne                                             

M. GAUDRILLER Patrick - M. SALOME Marc - M. WALLET Jacky 
 

Etait représenté :  M. PERRIN Sébastien (Pouvoir à Mme ALLIOTE Sophie) 
 

 

Etait absente :  Mme CADET Vinciane  
 

Mme CHAVERON Colette est nommée secrétaire de séance. 
  

Objet : Approbation du Budget primitif 2017 
 

Exposé : 
 

Après le débat d’orientations budgétaires qui s’est tenu le 5 avril 2017, le Conseil Municipal doit se 

prononcer sur le vote du budget primitif. Le rapport de présentation ci-joint présente et commente 

les données financières de ce budget. Celui-ci s’établit : 
 

- fonctionnement :  

 . dépenses : 352 421,16 € 

 . recettes :   352 421,16 € 
 

- investissement : 

 . dépenses : 117 755,11 € 

 . recettes :   117 755,11 € 
 

Le Conseil municipal, 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu le débat d’orientations budgétaires qui s’est tenu le 5 avril 2017, 

Entendu l’exposé de Monsieur le Maire, et après en avoir délibéré, décide :  

- d’approuver le budget primitif 2017. 
 

Fait et délibéré, en séance, les jours, mois et an que dessus. 
 

Pour copie conforme. 

Le Maire, 

Frédéric BINET 
 

 
 

 

 


